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LETTFtE DATEE DU 5 FEVRIER 1984, ADftESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE CHARGE D'AFFAIRE25 PAR INTERIM DE LA MXSSION PERMANENTE DE LA 
HEPUBLXQ'JE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE L'OKGANXSATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du message des 
gouverneurs des provinces du Khuzist,,n, du Bakhtaran et d’Ilam, en République 
islamique d’Iran. 

Je VOUB serais oblige de bien vouloir fait@ distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Chargh deaffaires par intérfm, 

(Signé) Pereidsun D. KAMALT 
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Annexe 

Texte du message des gouverneurs des provinces du Khuzistan, 
du Bakhtaran et d’Ilam 

Depuis leur agression contre la République lr;lamique d’Iran, Les f(:rces 
iraquiennes ont constamment pris pour cible ues zones civrles iraniennes, en 
particulier dans les provinces du Khuzistan, du Hakhtaran et d’Ilaa. UdllS c:es 
trois provinces, un grand nombre de villes, dont. Khorramshahr, Hoveizeh, Musr;ian, 
Surnar et Qasr-e-ghirin ont été anéanties par l’ennemi; les villes de Uezfui, 
i\nd imeshk, Masjid-Soleiman, Mehran, Dehloran, Gilan-e-Gharb et Sarpol-e-Z;rtlatJ ont 
subi des dt?gâts Importants et environ 1 300 villages ont été entferement d<truits. 
Du fait ties attaques de l’ennemi, qui a utilisé l’aviation, les missiles et Les 
tirs d’artillerre, des milliers o’habitants civils de ces localités iranien.,e:; ont. 
et& tues ou biesses et un gra;rd nombre u’établissements d’enseignement et. de poste: 
sanitaires ont eté détruits, en violation flagrante des normes du Uroit 
International. kUJOUKd‘hUi, apr&s 40 mois de cette guerre que les dirigetiIits 
iraquiens ont imposée au peuple musulman de l’Iran, le régime iraquien, ne pouvant 
plus attaquer de front les combattants islamiques sur les champs de batail.le, 
pousse son aventurisme et sa politique d’agression au point d ‘annoncer 
officiellement, sous prétexte de prétendues attaques iraniennes sur des localités 
et villages iraquiens, que ses missiles et son aviation allaient prendre pour 
cibles 11 villes iraniennes. Contrairement aux allégations de l’Iraq, lesq ielles 
sont dénuées de tout fondement, il est un faiér comme l’ont confirmé par les 
représentants d’organisations internationales quf se sont rendus dans Ies deux pays 
15/158341, que la République islamique d’I.ran n’a jamais attaque des zooes civiles 
iraquiennes. 

Lss signataires demsndent, par la présente c à lîOrganisation des Nations Unies 
er cette grave nacs et d’assumer ainsi la ces nsabflfte qui luf 

tration da cet set inal, contrairr B toutes le 
llit&dtt7f. 


